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jours ferie durant la periode de preavis

Par aftam, le 17/06/2011 à 22:12

bonsoir
je voudrais envoyer ma lettre de démission le 11/7 
mon préavis étant de deux semaine cela ferais que
mon préavis finirais le 25 au matin mais voila durant 
cette période de préavis il y a le 14/7 doit je faire 
une journée supplémentaire ou pas ?
merci

Par denadi, le 17/06/2011 à 23:43

les jours fériés compris dans une période de préavis n'ont pas pour effet d'augmenter la durée
du préavis.
Vous n'avez donc pas à faire un jour supplémentaire

Par aftam, le 18/06/2011 à 09:11

bonjour
cela est il écrit dans un texte loi car connaissant
mon employeur il va me dire que je lui doit une journée 
mais si je lui montre un article de loi il ne pourras 
que se taire.
merci

Par aftam, le 18/06/2011 à 10:06

bonjour
cela est il écrit dans un texte loi car connaissant
mon employeur il va me dire que je lui doit une journée 
mais si je lui montre un article de loi il ne pourras 
que se taire.
merci



Par P.M., le 18/06/2011 à 12:34

Bonjour,
il conviendrait alors de demander à l'employeur sur quel texte lui même se base ou
Jurisprudence pour prétendre que le préavis est prolongé par un jour férié alors qu'il est
préfixe et n'est interrompu que par des congés payés prévus avant son début et tombant
pendant cette période...

Par aftam, le 18/06/2011 à 13:25

merci de vos réponse

Par aftam, le 18/06/2011 à 13:27

merci de vos réponse
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